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La situation s'aggrave 

Le tableau de ce que nous vaut la guer
re, publié dans notre numéro da 24 jan
vier, doit être complété par la décision de 
l 'Empire allemand de s'essayer au blocus 
complet de la Grande-Bretagne et de la 
France et, par la voie maritime, de couler 

• tous les navires de commerce des neutres, 
avec ceux des belligérants qui se hasarde
ront à vouloir parcourir les routes où se
ront .embusqués lés sous-marins allemands 
pour y accomplir leur œuvre de mort. 

C'est d'une belle férocité et complète ce 
que la guerre a permis d'étaler du peu de 
respect des droits des neutres et des rè
gles lés plus élémentaires du droit des 
gens. 

En fait, ce sera simplement l'aggrava
tion de ce qui se passe actuellement, les 
navires neutres de commerce, coulés par 
les sous-marins, se comptant par centai
nes. Mais on y mettait des formes et on 
s'excusait en parlant de regrettables er
reurs ; même on indemnisait les proprié
taires des bateaux. Aujourd'hui ces scru
pules, et ces réparations qui s'inspiraient 
des-lois de la guerre, sont jetés au panier 
comme de simples chiffons de papier. 

Que vont devenir notre ravitaillement et 
la sécurité de nos exportations déjà entra
vées par des interdictions? La situation 
devient grave, car le port de Cette, que 
l'Allemagne nous accorde à titre de «con
cession essentielle» ne suffit pas et la con
solation que nous offre l'agence Wolff, qui 
fait appel à notre bonne volonlé pour nous 
rendre compte que la guerre sous-marine 
sans restrictions est encore le seul moyen 
d'aboutir à la conclusion de la guerre, est 
d'une ironie qui complète la volonté inexo
rable de tout couler. 

Le Conseil fédéral a pris des mesures 
appropriées aux circonstances et de natu
re à diminuer l 'énorme dommage qui nous 
sera causé. Il compte que le peuple suisse 
saura consentir les nouveaux sacrifices que 
les circonstances lui imposent. Il faudra 
bien. 

Certaines des mesures prises par les bel
ligérants trouvent leur justification dans 

l'obligation de mettre un frein aux dépen
ses de luxe et, quand elles s'inspirent de 
celle seule préoccupation,!nous les subis
sons comme un contre coup fâcheux des 
événements. Mais il est des décisions aux
quelles Je désir légitime d'empêcher on de 
restreindre l'achat d'objets dits de luxe 
sert simplement de prétexte, par exemple 
quand on classe les montrés à boîtes mé
tal dans cette catégorie d'objets. Dans ce 
cas l'interdiction d'importation revêt un 
caractère nettement mamicaLeL i! on est 
de même des décisions contraires aux sti
pulations de nos traités de commerce. 

Le Conseil fédéral n'a pas manqué de 
protester énergiquement dans chaque cir
constance où le droit strict était de son 
côté. Dans les autres cas, il a cherché a 
tempérer le zèle prohibitif de certains pays 
acheteurs de noire horlogerie et la Cham
bre suisse de l'horlogerie n'a jamais man
qué de transmettre à la première heure, à 
la Division du commerce, les doléances 
de nos exportateurs, leurs demandes pré
cises et leur argumentation. 

Que pouvons-nous faire de plus? Pro
tester auprès des six ou sept grands pays 
qui ferment plus ou moins hermétique
ment leurs frontières à notre exportation 
d'horlogerie ? Ce n'est pas le rôle de nos 
groupements professionnels et une telle 
protestation serait sans portée pratique. 
Il était par contre indiqué d'intervenir 
auprès de l'autorité fédérale. Ce fut fait 
au début de chaque interdiction et le Bu
reau de la Chambre suisse de l'horlogerie 
sait que le Département politique suisse a 
fait le possible et l'impossible auprès des 
gouvernements des pays en cause, par l'in
termédiaire de nos agents diplomatiques. 

Mais protester pour pouvoir dire ensuite 
qu'on a protesté, tout en sachant que la 
protestation est sans portée pratique est 
puéril. 

Autre chose est ce genre de manifesta
tion quand il s'agit de nos affaires inté
rieures. Mais dans la question des prohi
bitions d'importation, c'est, répétons-le, 
au Conseil fédéral qu'appartient le droit 
de parler et il a parlé. 

Du reste, les événements se précipitent 
de telle façon que nous sommes de moins 
en moins en mesure d'agir de façon utile 
et la rupture diplomatique,, prélude de la 
déclaration de guerre des Etats-Unis à 
l'Allemagne,a cette conséquence immédiate 
de rendre plus difficile encore sinon im
possible, notre exportation horlpgère dans 
les pays d'outre-mer. .•. •.. 

Mais les intérêts des belligérants j — où ce 
qu'ils envisagent l'être — les guident exclusi
vement et certaines dee mesapes prises à 
notre encontre pourraient bien n'àvoifc'^ 
d'autre but que celui d'exercer sur not re 
gouvernement, une pression de nature 
nettement politique. Dans les circonstan
ces actuelles et à la veille d'événements 
considérables qui se dérouleront à nos fron
tières, le Conseil fédéral a plus que jamais 
besoin de l'assurance d'avoir tout le peu
ple suisse derrière lui. 

Concours de chronomètres 
à l'Observatoire de Neuchâtel 

Le Conseil d'Etat a décerné, dans sa séance 
du vendredi 2 crt, les prix des concours de 
chronomètres à l'Observatoire cantonal, en 
1916. 

Voici les meilleurs résultats obtenus: 

I. Prix aux fabricants 

a) Prix de série, pour les six meilleurs 
chronomètres de bord et de poche, 7rc classe 
Fabrique des mont res Zénith, 

Le Locle 33 .2 
Pau l Buhré , Le Locle 2 8 . 8 5 
Fabr ique des Longines, St-Imier 28 .0 
Pau l Ditisheim, La Chaux-de-Fonds 26 .45 
S. A. Ls Brandt et frère, Mont res 

Oméga, Bienne 22.8 
Maison Ulysse Nardin, Le Locle 21.6 
Fabr ique Movado, L.-A.-J. Dites-

heim et frères, Chaux-de-Fonds 19.2 
Fabrique d'horlogerie Electa, Gal-

let & C°, S. A., Chaux-de-Fonds 15.4 
Elèves de l'Ecole d'hoi'logerie, La 

Chaux-de-Fonds 13 .5 

b) Chronomètres de Marine 

La maison Ulysse Nardin, au Locle, obtient 
tous les premiers prix, avec un nombre de 
classement de 33.7 à 18.3. 
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e) Chronomètres de Bord 
Paul Buhré, Le Locle 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 
Fabrique des montres Zénith, Le Locle 
Paul Buhré, Le Locle 
Fabrique des montres Zénith, Le Locle 

3. 
4. 
S. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
45. 
16. 

» » » » » 
Paul Ditisheim, La Chaux-de-Fonds 
Fabrique des montres Zénith, Le Locle 
Fabrique des Longines. Saint-Imier 
Fabrique des montres Zénith, Le Locle 
Fabrique des Longines, Saint-Imier 

» . » . » » 
» » » » 

Paul Buhré, Le, Loele 
Paul Ditisheim, La Chaux-de-Fonds 

31.4 
30.9 
30.6 
27.2 
27.2 
25.8 
24,9 
24.6 
23.7 
21.8 
21.7 
21.6 
21.0 
20.7 
20.5 
20.4 

d) Chronomètres de poche, épreuves de 
\: IK classe". 

1. Fabrique des montres Zénith, Le Locle 33.8 
2. Paul Ditisheim, La Chaux-de-Fonds 29.5 
3. Fabrique des montres Zénith, LeLocle 29 0 
4. » ' » » » » 28.7 
5. Paul Ditisheim. La Chaux-de-Fonds 27.3 
6. Paul Buhré, Le Locle 25.8 
7. Fabrique des Longines, Saint-îmier 25.4 
8. Paul Ditisheim, La Chaux-de-Fonds 24.8 
9. Maison Ulysse Nardin,' Le Locle 24.4 

10. Tabrique d'horlogerie Electa, Gallet 
& C°, S. A., La Chaux-de-Fonds 24.2 

11. Fabrique des montres Zénith,Le Locle 24.2 
12. S. A. Ls Brandt & frère, Montres 

Oméga, Bienne 23.9 
13. Fabrique des Longines, Saint-Imier 23.4 
14. • » . ; » . » » 23 0 
15. Fabrique Mov.ado, L. A. J. Ditesheim 

! & frères, Là Chaux-de-Fonds 22.7 
16. Maison Ulysse Nardin, Le Locle 22.2 
17. Paul Ditisheim, La Chaux-de-Fonds 22.1 
18. S. A. Ls Brandt & frère, Montres 

Oméga, Bienne 22.0 
19. Maison Ulysse Nardin, Le Locle 21.3 
20. Fabrique des Longines, Saint-Imier 21.3 
21. » » » » 21.3 
22. S. A. L5 Brandt & frère, Montres 

• Oméga, Bienne 21,2 
23. Fabriqué des Longinès, Saint-Imier 21.1 
24. » » » » 20.7 
25. ~ .U». . •- ._» » . » 20 4 
26. Paul Ditisheim, La Chaux-de-Fonds 20.4 
27. Maison Ulysse Nardin, Le Locle 20.0 
28. Fabrique des Longines, Saint-Imier 20.0 

II. Prix aux régleurs 
Prix de série pour lé réglage 

des six meilleurs chronomètres de bord 
et de poche, I™ classe 

MM. Henri Colomb. Le Locle 33.2 
Charles-Ferd. Perret, Le Locle 28.85 

. Hans Wehrli, Saint-Imier 27.2 
Auguste Bourquin. Ch.-de-Fonds 20.45 
W.-A. Dubois. Bienne 22.8 
A. Vuille-Roulet. Saint-Imier 21.8 
Henri Rosat et Henri Gerber, Le 

Locle 21.6 
David Perret, Saint-Imier 20.8 
Edmond Ditesheim et Charles 

Hsenggeli, La Chaux-de-Fonds 19.2 
Charles Augsburger, Ch.-de-Fonds 15.4 
Ecole d'horlogerie, Ch.-de-Fonds 13.5 

Le Conseil d'Etat a fixé comme suit le nom
bre de classement à partir duquel les chrono
mètres seront primés en 1917 aux concours 
de l'Observatoire cantonal : 

a) Prix de série entre fabricants 12,0 
b) Chronomètres de marine 13,0 
c) Chronomètres bc bord 12,0 
d) Chronomètres de poche, épreuves 

de 1™ classe 12,0 
e) Chronomètres de poche, épreuves 

de 2me classe 21,0 
J) Prix de série entre régleurs 12.0 

Notre horlogerie en Finlande 

Il résulte de renseignements officiels de 
la Légation de Suisse à Petrograd, crue les 
prohibitions d'importation ne sont pas en
core appliquées à la Finlande, mais que le 
Sénat finlandais fait l 'étude d'une mesure 
analogue. 

A propos de l'interdiction d'importation 
d'articles de luxe en Russie 

La listé des articles soumis à l'interdiction 
d'importation insérée dans le n.° 23 de là Feuil
le officielle suisse du: commerce du 29 janvier 
dernier, paraît avoir donné lieu à l'interpré
tation qu'en ce qui concerne l'horlogerie, les 
montres de poche à boîtiers d'or seulement se^ 
raient dorénavant exclues de l'entrée en Rus
sie. Cette manière de voir ne correspond, tou
tefois, pas à la réalité. Abstraction faite des 
montres or, le décret russe s'appliquera aux. 
articles suivants rentrant dans les numéros du 
tarif douanier russe soumis à l'interdiction, 
sans que ces articles soient cependant mention
nés expressément au dit tarif : 

Boîtiers en or pour montres de poche ; mon
tres-bracelets en or avec ou sans bracelet en 
or(n° 148, § 2 ) ; 

Boîtiers en argent pour montres de poche ; 
montres-bracelets en argent avec ou sans bra
celet en argent (nu 148, § 4) ; 

Boîtiers en métal pour montres de poche et 
montres-bracelets en métal : avec ornements 
en relief ou gravés autres qu'estampés (n°149, 
§3) ; 

Boîtiers en métal pour montres de poche et 
montres-bracelets en métal : dorés ou argentés 
ou combinés avec d'autres matières de prix 
(n° 149, § 4) ; 

Courroies en cuir pour montres-bracelets 
(n° 57, § 3). 

Feuille officiellle suisse du commerce. 
Cette information de la F. O. S. C. confirme 

ce que nous avons publié dans le n° du 13 jan
vier de la Fédération. • 

Contrôle obligatoire 
des ouvrages en platine 

(Arrêté du Conseil fédéral du 2 février 1917.) 

Article premier. Le contrôle facultatif des 
ouvrages eh platine institué par l'arrêté du 
Conseil fédéral du 10 février 1914 est rendu 
obligatoire, que ces ouvrages portent ou non 
l'indication du titre. 

Art. 2. Les dispositions des articles 2 à 4 de 
l'arrêté précité demeurent sans changements. 

Art. 3. Le platine entrant dans la composi
tion des ouvrages mixtes, c'est-à-dire compo
sés d'or et de platine ne sera poinçonné que 
si le platine représente environ le sixième du 
poids de l'ouvrage. La taxe de poinçonnement 
est celle prévue pour les ouvrages fabriqués 
entièrement en platine. Si ce métal n'est em
ployé que pour la décoration des ouvrages ou 
pour le sertissage des pierres, il n'est pas sou
mis au poinçonnement obligatoire. 

Art. 4. Toute contravention aux disposi
tions du présent arrêté ou aux prescriptions 
édictées par le' Département des finances et 
des douanes ou de ses organes en exécution 
de cet arrêté est passible d'uue amende de 50 
à 20,000 francs ou de l'emprisonnement. Les 
deux pénalités peuvent être cumulées. Dans 
des cas spéciaux, la confiscation des marchan
dises peut en outre être prononcée. 

Art. 5. La poursuite et le jugement des con
traventions incombent aux tribunaux canto
naux. La première partie du code pénal de la 
Confédération suisse du 'i février 1853 est ap
plicable. 

Art. (i. Le Département des finances et des 
douanes a toutefois le droit de prononcer, en 
vertu de l'article 4 qui précède, pour contra
vention aux dispositions du présent arrêté 
ou aux prescriptions édictées par le départe
ment, une amende jusqu'à 10,000 francs dans 
chaque cas particulier et contre chacuue des 
personnes impliquées cl de liquider ainsi les 
cas de contravention dont il s'agit. La déci
sion du département inlligeant une amende 
est définitive et peut être suivie de la confis
cation de la marchandise. Le Département 
des finances et des douanes peut laire procé
der lui-même à la constatation des faits ou 
charger d'une instruction les autorités canto
nales. 

Le Département des finances^ et des doua
nes peut déléguer au bureau des matières 
d'or' et d'argent sa faculté de prononcer des 
amendes pour les cas où l'amende ne dépas
serait pas 500 francsJ *. . . 

Art. 7. Le présent arrêté entrera en vigueur 
le 15 février 1917. Le bureau des matières 
d'or et d'argent est chargé de son exécution 
et d'ordonner les dispositions de-détail y rela
tives. Ilédictera notamment des prescriptions 
spéciales pour l'enregistrement des lingots et 
autres matières (fils,'etc.) de platine destinés 
à la vente ou à l'industrie et soumis à l'essai 
obligatoire, soit dans les bureaux de contrôle, 
soit chez les essayeurs de commerce ou dans 
les usines pour métaux précieux. 

. j \ 

Pour le ravitaillement de la Suisse 

M. Denys Cochin, au cours de son voyage à 
Marseille et à Nice, a décidé que le nombre 
des trains à mettre en marche sur la Suisse 
serait de trois trains par jour de Cette, de 
deux trains par jour de Marseille, de Nice ou 
de Monaco, de trois trains par jour (pour la 
semaine), de Bordeaux et d'un train par jour 
du Havre. . • 

De plus, le sous-secrétaire d'Etat du blocus 
a proposé la mise en inarche d'un certain 
nombre de trains supplémentaires,pour la li
quidation de l'arriéré des marchandises desti
nées à la Suisse, soit 25 mille tonnes actuelle
ment à Cette et 4 mille tonnes à Marseille. 

M. Denys Cochin a décidé également pour 
le régime des contingents et transports, la 
suppression de la décade et son remplacement 
par la période d'un mois, ce qui constitue un 
sérieux avantage. Le délai d'un mois est en 
effet suffisant pour assurer le battement nor : 
mal des opérations et pour donner au gouver
nement fédéral la latitude voulue pour ses 
transports. •-

M. Denys Cochin a obtenu d'autre part, que 
ce serait la commission locale de Cette qui dé
ciderait de l'utilisation de la troisième place 
au quai pour le déchargement des bateaux 
apportant des marchandises pour la Suisse^ 

Par-ci Par-là 

Le Conseil fédéral vient de prendre toute 
une série de mesures extraordinaires pour as
surer le ravitaillement de nos populations. A 
parlir"de deniàlnf'Sôus^eftjris tötfcTmfc au ré
gime du pain sec. 

On ne peut que louer la sage prévoyance 
des pouvoirs publics. Mais il est une mesure 
à laquelle ils ne paraissent pas encore avoir 
songé, et qui cependant nous semble fort indi
quée dans les circonstances actuelles. 

Pourquoi ne réduirait-on pas les menus des 
hôtels, comme en PYaucc ? Il y a actuellement 
dans nos palaces des centaines d'étrangers qui 
font bombance et mènent joyeuse vie. Ce ne 
ne serait certes pas un sacrilège de les inviter 
à se contenter, comme les humbles mortels, 
d'un ordinaire plus frugal. 

En outre, il serait vraiment temps de frap
per d'un impôt de séjour les riches exotiques 
qui se sont réfugiés ehez nous pour éviter les 
ennuis de la guerre dans leur propre pays, ou 
pour se soustraire à leur devoir. 

Le peuple suisse est écrasé d'impôts ordi
naires et extraordinaires. Il n'est pas juste que 
ceux qui viennent se mettre à notre table, sans 
avoir été spécialement invités, puissent vivre 
chez nous sans contribuer en aucune façon aux 
charges publiques. 

Quand cette mesure servirait à éloigner cer
tains fêtards et certains trafiquants d'indus
tries louches, ce ne serait pas un grand mal. 

Du Journal du Jura. 

Etude sur la manière de présenter 
les modèles à la Foire Suisse d'échantillons 

Par Alfred Ditisheim .. ; . 

II 
A la Foire centrale, le visiteur s'orientera 

facilement d'après le catalogue vers les stands 
qui l'intéressent spécialement : il y consultera 
l'échantillonnage, s'informera auprès des di
vers bureaux de renseignements installés au 
Casino, fera son courrier dans la salle de cor
respondance, l'expédiera au bureau de poste 
et de télégraphe où se trouvent aussi les cabi
nes téléphoniques :• ensuite il consultera lés 
nouvelles commerciales et politiques an cabi
net de lecture, voisin du restaurant : tous ces 

; • • • • • 
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services sont situés au Casino môme : enlin il 
se di r igera en Tille vers les locaux de « collec
t ions part icul ières » des fournisseurs de sa 
branche , de préférence l 'après-midi , car en se
maine la Foi re centrale est ouver te au public 
dès 2 heui-es. Pour l 'agrément de la soirée, 
un comité spécial organisera des concerts et 
d ' intéressantes distractions. 

Dans les stalles de la Foi re centrale , les 
échantil lons, ordonnés s implement , se déta
cheront bien les uns des au t res afin que l'on 
puisse les examiner des yeux et des doigts. 
cela dans le but d 'épargner toute hésitation à 
l 'acheteur pressé, car il ne s'est pas dérangé à 
l ' intention d'objets dont la vue est inut i lement 
obstruée sous des v i t r ines ou des pavil lons 
décoratifs. Que l'on t ienne compte des intérêts 
de l 'acheteur en regard de ceux du vendeur et 
l'on se convaincra que l 'objectivité la plus 
absolue est de première nécessité. 

Telles sont les ra isons qui ont fait adopter 
pour la majorité des indus t r ies le système 
d'exposit ion murale sous forme de stalles plus' 
ou moins longues, séparées par des cloisons 
mi toyennes larges de 1 m. entre lesquelles 
peuvent être placées des tables ou des étagè
res. Les parois et les. cloisons en bois plein 
sont recouvertes de toile bise. Le nom et l'a
dresse du par t ic ipant (éventuel lement le do
micile de sa collection part icul ière) seront in
diqués sur un panonceau dominan t la paroi ; 
l ' adminis t ra t ion fournit elle-même ces ensei
gnes, façonnées uniformément , dans l ' intérêt 
du coup d'œil d 'ensemble. Les dessous de ta
bles sont agencés pour emmagas iner les cais
ses et les emballages. 

Afin de ne pas empêcher la vue à distance 
sur les ^cloisons mi toyennes où l'on expose 
aussi , un couloir, large de 3 mètres, a été mé
nagé ent re les files de stalles ; la circulat ion 
s'y fera aisément . 

Le stand cloisonne a l 'avantage de séparer 
les par t ic ipants ; il leur permet de discuter 
sommairement^ avec l 'acheteur et d 'entamer 
des négociations qui seront poursuivies à 

l 'hôtel ou au domicile (?e la collection par t i 
culière, î'ï':, 
- Le jou rna l de la foire publiera quelques 
•vues photographiques , , exemples ,de stands-
modèles qui r ense igne ron t l e samateur s , mieux 
que de longues explicat ions, sur l ' importance 
de la . technique d'exposit ion appropr iée aux 
exigences ac tue l les ; de plus , les- in téressés 
pour ron t visiter, dès maintenant , au local de 
l 'adminis t ra t ion de la Foi re , rue des Tanneurs 
n° 30, à Bàle, de ces s tands types, agencés se
lon les prescr ipt ions réglementaires . 

Pour ne pas e n t r a v e r j e mouvement des af
faires, la foire centrale- est fermée au public 
de 8 heures du matin à 2 heures après-midi 
pendant les jou r s ouvrables ; seuls les visi
teurs munis de la carte.de foire ont accès aux 
s tands duran t les di tes Jieures. 

Le prospectus prévoit en page 18 une caté
gorie d 'exposit ion- murale sans cloison mi
toyenne : ce système, appl icable seulement 
dans les passages ou lei; cor r idors éclairés, ne 
convient .qu 'aux indus t r ies dont les modèles 
sont présentés sous forme de photographies , 
de plai ïs 'e t dessins encadrés, c'est-à-dire aux 
ar ts g raphiques ou aux objets revêtant peu de 
relief ; dans cette catégorie l ' adminis t ra t ion 
n 'engage pas sa responsabi l i té en cas de vol 
ou de dommage, pour tan t elle se charge de la 
survei l lance cont inue des paro is . 

Les objets qui devront être posés directe
ment sur le plancher et qui peuvent se dispen
ser d 'un fond vertical proprement dit , comme 
les machines , les matér iaux de construct ion, 
etc. . sont les seuls admis hors des s tands mu
raux car, en règle générale , ces dern iers offrent 
plus rap idement un aperçu d 'ensemble ; ils ont 
en outre l 'avantage de l 'uniformité et facili
tent la circulat ion. 

Consulats 
— Le Conseil fédéral a accordé l 'exiquatur 

à M. Théodore Edl , en quali té de consul aus
tro-hongrois', à Lugano'. 

Interdiction d'importation en Angleterre 
Il r é su l t e d ' i n fo rma l ions par t i cu l iè res , 

q u e l ' i n te rd ic t ion d ' i m p o r l a l i o n \iip les 
m o u v e m e n t s seu l s d o r é s , avec c o u r o n n e s 
p l aq u é or o u d o r é e s , c a d r a n s o r ou d o r é s 
et aiguilles^-or ou d o t é e s e t q u e ce s . four
n i t u r e s IM; p e u v e n t pas ê t re i m p o r t é e s sé
p a r é m e n t pas p lus q u e su r les m o u v e 
m e n t s seu ls . 

Escompte et change 

Taux d'escompte. — Suisse : Banque na
tionale, officiel 4 7Î7<>; l ibre 4 à 4 7« % • — 
France 5 "/«. — Belgique —.—. Italie 5 °/o. 
— Londres o '/*%• — Espagne —.—. — Pét ro-
grade '6° /° -— Amsterdam 4 7» %• \— Alle
magne 5 %. — Vienne 5 °/°- — New-York —.—. 
— Stockholm 5 7*%- — Copenhague o°/o. 

Changes à vue (demande et offre): F rance 
8.4.90/85 90. -r- Belgique _ . — / — . — . . — Italie 
87.75,69.73. — Londres 23.60/23 90. — Espa
gne 105.— /108.—. — Pét rograde 139.50/142.50. 
— Amsterdam 202.50/204 50. — Al lemagne 
79.50/81.50. — Vienne 49.50/51.50. — New-
York 4.88/5.08. — Stockholm 145.75/148.75. 
— Copenhague 135.25/138.25. 

Cote du d iamant b r u t 
du 5 Février ÎQIJ 

de la maison Lucien Baszanger , 
10, Corra ter ie , Genève . 

Pet i t s éclats d iamant fr. 8,75 à 9,75 le «ri 
Boart . » . ' * * - » — , . » 
Poudre de d iamant b ru teu r » 2,— » 2,25,' » 

_— j -

- Cote de l 'a rgent 
du 6 Février 191J 

Argent fin laminé . . . . fr. 148.— le kilo 
Change sur Paris ". . ' '. •.'-. . . . . fr. $5.10 

Si. 

.-'. 

•••'.t 

Banque du Locle 
Usine de dégrossissage de métaux précieux 
p 20063 c Outillage perfectionné r 2273 

Assortiment complet de c a r r u r e s et lunettes laminées . — C a r r u 
r e s ciselées.— Spécialité de c a r r u r e s t r è s évasées pour boîtes extra 
p la tes . :—Lunettes c ise lées pour bottes a n t i q u e s . — Spécialité de lu
nettes g e n r e angla is t r è s légères à l a rges r e h a u t s He lunet tes c ise
lées et xle lunettes unies pour bottes extra-plates ' ; toutes-ces lunettes 
sont livrées de forme pour supprimer en partie l'emboutissages — Lunet
tes pour boites g e n r e Empire . — Or et argent ô tous titres et laçons à 
l'usage des monteurs de boites, bijoutiers, fabricants de pendants, era-
bolteurs, etc. — Cercles laminés dé forme pour v e r r o u s de répétitions. 
— Or et argent laminés pour pai l lons sous fondant. 

Spécialité d 'o r à t i t r e bas, répu tés , se t r a v a i l l a n t et s ' éma i l l an t 
b ien . — Or fin' pour doreurs, etc. — Essais des Matières d or et d'argent. 

Ouve r t u re dé c réd i t s en comptes-couran ts . , 

P 
î 

i 

i 

I 

Impor ta teurs en gros d 'Ou t i l s et F o u r n i t u r e s d ' h o r -
l o g s r i e , G r a v e u r s , B i j o u t i e r s et D e n t i s t e s , p i e r r e s 
f i n e s et imi ta t ions pour b i j o u t e r i e , 

B i j o u t e r i e et h o r l o g e r i e en tous genres , 
-Pr ien t M M. l e s F a b r i c a n t s d 'envoyer catalogues et 

échanti l lons des dernières nouveautés e n h o r l o g e r i e ; 
désire plus spécialement des offres pour mont res en ar
gent , cyl indre et ancre . 2007 

J.R. COTRIM & AFFONSO, Lda 

LISBONNE PORTO 
Rua da Prà ta 173 Rua 81 Jane i ro 145 

Toute correspondance doit être adressée directement à Lisbonne. 

PORTUGAL. 
msmmwmjmmmm 

La Fabrique de Boîtes de montres or 
LEUBA Frères, de Renan 

' a transféré ses Bureaux et Fabrique 

, Rue des Sorbiers, 19 
LA CHAUX - DE - FONDS 2730 

FABRIQUE D'HORLOGERIE GARANTIE 

E. KU IN ME 
Tél. 1.65 R u e P r o u d ' h o n , 7 

Besançon 
Tél. 1.63 

Commiss ion Gros E x p o r t a t i o n 

Spécialité de: ...... 

Montres 16 à 19 lig. ancre plates et demi-plates 
' " ' e t de 

Montres-bracelets 9 à 13 lignes ancre 
— pouvant rivaliser avec les meilleures fabriques — 

Le. plus grand assortiment de : 

Montres et bracelets or fantaisies 
Nouveautés • ' p o u r d a m e s . ' Nouveautés 

Assortiment complet de 

Fantaisies en bracelets plaqué, argent et niel 
DIPLOME D'HONNEUR, Bruxe l les I 9 I O 
GRAND PRIX, T u r i n 1911 
GRAND PRIX, Gand 1913 

1373 

de Verres pour Montres fantaisie 
G r a n d e p r o d u c t i o n — Trava i l so igné 

Ins ta l la t ion de p r e m i e r o r d r e — L i v r a i s o n r a p i d e 

MARC RANZONI 
150, rue du Parc, 150 (ancienne fabrique Auréa) — Téléphone 15.92 

L A Ç H A U X - D E - F O N D S 2i90 

http://carte.de
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RADIUM 
MAIL ÈIT MÉTAL 

. 1 
\ Voulez-vous un cadran Radium avec 

le Maximum de luminosité r 
le Maximum de durée 

i " 

et le Minimum comme prix ? 

• ; : : . 

Adressez-vous à la 

ri . :':• 

SECRETS OR à Tis et américaines en tons genres 
— Fabrication mécanique — 

- Chs Frank -
16; rue Daniel JeanRichard LA CHAUX-DE-FONDS 

Téléphone 3.34 
: Daniel JeanRichard, 16 

2146 

-

Fabrique suisse de Bracelets cuir 1 
Schütz-Mathejf 

Rue du Parc, 65 LA CHAUX-DE-FONDS Rue du Parc, 65 

Bracelets en tous genres' 
de 8 à 25 mm, soignés et ordinaires 

B r a c e l e t s m o i r e 
Peut fournir rapidement äe très fortes séries 

.\ 

Calottes 9 
différentes formes 

et calibres. 

Demander échantillons. 

Peseux 
3419 

0 :0 

BANQUE PERRET & CIE 

9, rue Leopold Robert LA CHAUX-DE-FONDS rue Leopold Robert 9 

@: 

Ouverture de : 

Comptes-courants, Chèques, Dépôts 
aux conditions du jour les 
plus favorables. [s.) 

Escompte et Enca i s semen t 
d'Effets sur tous pays. 

Chèques e t t r a i t e s sur tou
tes places importantes. 

Change de Monnaies et Bil
le t* de banque étrangers. 

Exécut ion d ' o r d r e s de 
b o u r s e s sur les places suis- ' 
ses et étrangères. 

E n c a i s s e m e n t de coupons» 

Usine de Dégrossissage 
d'Or, d'Argent et de Platine 

18, rue du Grenier, 18 
Achat et Vente de Métaux 

p réc i eux en Lingots, Bar
res, Monnaies, Déchets, etc. -

Vente d'Or, Argent e t Pla
t ine préparés à tous titres, 
qualités et dimensions pr mon
teurs de boites, bijoutiers, de. 

P l aques a r g e n t p r cadrans. 
Or fin pour doreurs. 
Pai l lons or et argent; 3229 

:0 

0 
0 

fô] H [S] \â} [oj [ÖJ [n] [Ö] \ä} [ÖJ [a] [D] [ôj \n} [oj \n} \a] \a} [nJ[nJ[D]l£jlfi 

JU Importation directe de 
rj] Diamants et Pierres précieuses |j 

I LUCIEN BASZANGER 1 
(ô) 10, Gorraterie G e n è v e Corraterie, 10 . \â\ 

1 DIAMANT BLANC et NOIR (Boart et Carbone) § 
r=i pour usages techniques ,- . , -, fin 

0 RUPI5,SAPHIRS ET QRENAT5 BR<JT5 0 
0 pour l'Horlogerie 0 
0 Pour Bijouterie et Décoration: , . » » , 0 
0 R O S E S E X B R I L L A N T S 0 
0 P E R L E S E T P I E R R E S DE COULEUR S 
fo| Adresse télégraphique : « Indomlnea-Genève ». . |iô] 
00@srH]raH00r5]H[grH]ra[Dirar5]ra0r5i0000 
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NICKELAGES -ARGENTÂGES <j 
de Mouvements 

< Éfc-A 

... — „ . .. 

H^L/:-r' — • 

- - . . « , -

"• ÎPj 

. . " S y? 

as 

LOUIS BANDELIER 
SAINT 

Téléphone 1.80 
IMIER 

Téléphone 1.80 

nres soignes 
courants et séries 2095 

Production journalière: 
w 800 captons "«1 

Commissionnaire spécial 
pour La Chaux-de-Fonds et Le Locle 

Poudres à polir les Aciers et les Pierres fines 
'•' en 3-coTïleurs et 3 degrés de force : 

l D i a m a n t i n e : blanche.—2° R u b i s i n e : rose. 
3° S a p h i r i n e : bleue. 

Dorures et argentures des JVlétaux 
sans l 'aide de la pile galvanique 

Or et Argent poor Peintres snr émail, porcelaine, ete. 

HoGhreutiner & Robert S.A. 
La Chaux-de-Fonds (Suisse) 

Progrés 15a Téléphoné 74 

• • - . " • 

Fonderie et Laboratoire d'essais 
de nétaux précieux 

Traitement de tous résidus et déchets sois 
contenant o r , a r g e n t , p l a t i n e , p l a q u é o r , etc. 

Achat ÜB Cenures aurifères et argentifères 
Lingots tie toute nature et û tous titres 

MX plus hauts prix au Jour 

# -
Bureau d'Ingénieur-Conseil 

Henri Guye, Au ver nier 
ingénieur diplômé (NeuchîUel) 

Mécanique. — Electricité. 2474 
B R E V E T S D'INVENTION 

Téléphone 16.19 Expertises. — Devis. — Projets. 

* BÄNOUE CANTONALE NEUCHÄTELOISE 
NEUCHÀTEL U CHAUX-DE-FONDS LE LOCLE 

La Banque Cantonale Neuchètelolse traite loules les opérations. 
île bauque. 

Elle ouvre des comptes-courants débiteurs el créditeurs. 
Elle fait dos prêts sur hypothèques, sur cédilles et sur billets. 
Elle délivre des bons de'dépôt à 1 an au Unix de 4L '/S'VO; a *. 3, 

• et 5 ans au taux de •S8/.,0/,,. Ces bons sont émis au porteur ou noini-
Êk natifs et pour n'importe quelle somme. 
S E"p' reçoit les dépôts sur livrets d'épargne à 4L"/„ l'an jusqu'à 
W Ir. 10.000,, cette somme pouvant être vorsée en une ou plusieurs fois. 
© Elle s'occupe de la gérance de fortunes et soigne l'achat, la 

• . vente et la garde de titres à des conditions très modérées. 
„^ Elle délivre des chèques et lettres de crédit sur toutes les villes 

9 importantes du globe. 
ffb Elle négocie les monnaies et billets de banque étrangers. 
T* Elle fait le commerce des matières d'or, d'argent et de platine. 
W Or fin pour doreurs. H20022C 1452 

! 

S 

1417 

NOUVEAUTÉS 
se rapportant à l'Horlogerie-Bijouterie, Mécanique 

ET FOURNITURES D'HORLOGERIE 
intéresseront toujours la maison 

Brard Châtelain & Spatîg 
145, rue du Temple, 145 

RA RIS 2768 

Commission Exportation 
Montres, Réveils et Pendules 

brication d'horlogerie. 
i& 

Spécialité de petites pièces ancre. 
Fournitures en tous genres pr l'exportation. 
Achat et Vente . 

Rue du fanal, 26, 

, Bienne. 
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S. M. KAZEM S Co. 
684, KIPQNDA 

ZANZIBAR 
large impor t e r s 

of all k ing of 

Watches & C. 
2727 

Fabricant 
dispose de 300 carions mou
vements 19"' ancre, à tirettes, 
lépiues et savonnettes. Pour
raient être terminés, suivant 
le* instructions d'un preneur 
éventuel. — Adresser offres 
écrites, Case postale 18544. 2728 

Pierres fines 
A r e m e t t r e de su i t e un 

commerce, atelier avec trans
mission et tout le matériel 
pour la fabrication (et clien
tèle). — Adresser öftres: C a 
s e M o n t - B l a n o 2316, Ge 
n è v e . 2767 

Une fabrique demande à 
acheter quelques 

les Breguet, 
système Metethal ou Lambert. 

Adresser offres s. P 2 8 7 N 
à P u b l i c i t a s S . A., Neu -
c h â t e l . 2658 

O n s e r a i t a c h e t e u r 

de 30 à 50 mille 

têtes de p i s relai 
F u s é e 2 4 / 3 1 

Adresser offres tout de 
suite avec prix s. D 1 0 4 7 0 L 
à P u b l i c i t a s S . A , G e 
n è v e . 2776 

Une f a b r i q u e de fourni
ture d ' h o r l o g e r i e de Ge
n è v e , d e m a n d e un jeune 

technicien-
mécanicien 

capable et très énergique pour 
suppléer à la direction tech
nique de la maison. 

Adresser offres avec réfé
rences et prétention sous chif
fre: S 532 X, à PUBLICITAS 
S. A. G e n è v e . 2742 

A vendre grand lot 

ressorts et ruban 
d'acier pr ressorts 
dans toutes les d imensions . 

Adresser demandes sous 
cliillrcs Q 6 6 6 Q à Publ i 
citas S.A. Bale. 2746 

MACHINE 
à polir les biseaux ainsi 
qu 'une m a c h i n é à f r a i s e r 
les carrés sont pour cause 
de manque d 'emploi 2755 

à vendre 
Les intéressés sont priés 

de s 'adresser sous chilires 
P 2 0 8 8 4 C à P u b l i c i t a s 
S. A. C h a u x d e F o n d s . 

Machines à sertir 
Fraiseuses verticales 

Machine à angler 
Machine aux entrées 
de remontoir, neuves ou d'oc
casion, sont" demandées par 
fabrique d'horlogerie. 

S'adresser sous P 2 0 8 5 3 C 
à P u b l i c i t a s S . A . , t-a 
C h a u n - d e - F o n d s . 2737 

On cherche à acheter 

Employé de bureau l Polissage 
J f i n i s s a a e e t n i c k e l a a e ; Zurichois, 20 ans, astreint au servicejmililaire 

c h e r c h e e m p l o i dans un bureau de fabrique de ma
chines. — Pré tent ions modestes . 

Adresser oll res sous chiures P 5 2 7 2 «Ta P u b l i c i t a s 
S. A., S a i n t - l m i e r . 2771 

I a p aimp te 

dans le Grand-Duché de Bade 20 min. de la frontière suisse 

un grand bâtiment de fabrique 
Entrée en possession immédiate.' — Prière" adresser les 

offres sous chiffres Z. L. 4 8 6 à l'Agence de Publicité Ru
dolf M o s s e , Z u r i c h , Limatquai 34. 2772 

Sommes acheteurs déchets laiton en tournures et cou
pons. — Ofives et quant i tés sous chiures P 2 0 9 2 5 C 
à PUBLICITAS S. A., La Chaux de-Fonds. 2774 

finissage et nickelage de 
boîtes métal et acier, ainsi 
que tous genres de pièces à 
nickeler pa r peti tes et gran
des séries. — Travai l ga
rant i solide. 

M o r e l f r è r e s , Pon t i 3 b 
La C h a u x - d e F o n d s . 2773 

Für Uhrenfabriken 
Rhabilleure schöne 

und 

a l l e r A r t 
liefert prompt und billig, as
sortiert, 2775 

R. Fischer, 
B u u s (Baselland) 

et de pierres scientifiques" demande du travail , à 'domi
cile. Les personnes qui aura ien t des p ierres à scier sont 
priées de demander rense ignements à Golay B u c h e t & 
Cie., a u S e n t i e r (Vaud). 2769 

2770 Nous demandons ou ïes pour 

Segments en zinc et Chevillets 
en acier p u r manomètres 

R o s e n t h a l & S c h a d e , Berl in , Zossenerslrasse So. 

L 
les passages de mécanismes. 

Offres sous P 2 3 1 U à P u 
b l i c i t a s S.A., B ienne . 2735 

F I 
situation de 1er ordre. S'adr. Léopold?Robert 72, au 1" à gauche. 

Leçons é c r i t e s de comp-
tab. américaine. Succès ga
ranti. Prosp. grat. H. Frisch, ex
pert comptable, Zurich. F. 21. 

TRADUCTIONS et correspond, 
en allem., an gl. et e spagn . . 
discretion absolue. F.-A. DROZ. 
39. r. Jaquet-Oroz. Chaux-de-Fonds. 

Horloger 
e x p é r i m e n t é et de con
fiance, connaissant à fond pe
tite pièce soignée 

trouverait occupation 
quelques heures par Jour . 
Après preuves de capacité, 
on engagerait définitivement. 
Discrétion absolue. 

Ecrire sous B 492 X à Publi
citas S. A.. Genève. 27 36 

1 ao coÈil 
12-13 lignes cylindre galonné, 

à seconde. 
12-13 lignes ancre galonné, à 

seconde. 
19 lignes ancre galonné. 

Faire offres avec plus jus
tes prix et désignation exacte 
des lots, sous chiffres P20888C 
à P u b l i c i t a s S . A., C h a u x -
d e - F o n d s . 2756 

Garçon, ' Agé de 16 ans ' 
cherche place pour le prin
temps, comme 2741 

horloger-rhabilleur 
dans une bonne maison. — 
Offre sous chiffres J e . 6 5 4 O 
à P u b l i c i t a s S . A. B a l e . 

FA3^ IOUt DE JOYAUX 
en tous genres soignés et courants 

pour Mouvements d'horlogerie, Boussoles, Compteurs électriques, à gaz, 
à eau et Appareils divers, en rubis, saphir, grenat et agates 

Ls E° JUNOD S. A. 
Lucens (Suisse) 

Maison fondée en 1850 

Succursale à Moudon : A. Perrenoud-Badoux 
La plus ancienne fabrique dans ce genre d'industrie. 

Assortiments spéciaux de pierres pour rhabillages' de montres 
H 21317 L E l l i p s e s e t L e v é e s . 1341 

F ! 

HERMANN FATTON S. A. 
Téléphone 68.94 G E N E V E Télégr. FattOMIlétaiU 

B o u l e v a r d d ä m e s - F a ? y Ä . 

Organes de transmission.; 
Spécialité de poulies 

acier-aluminium, 
marque Standard. 

P 30304 X S517 

! L . 
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VOYAGEUR 
Fabrique d'horlogerie bien introduite en Espagne et au 

Portugal cherche voyageur au courant de la branche et con
naissant ces pays. 

Adresser les offres par écrit sous chiffres P 20916 P à 
P u b l i c i t a s S. A., La C h a u x - d e - F o n d s , avec indica
tion de références et certificats. 2760 

A vendre d'occasion 

30 d o u e s de finissages 18 \ lig. 
s a v o n n e t t e , H a h n 23/12. C o n d i t i o n s avan tageuses . 

Ecrire sous chiffres P 2 0 9 0 4 C à P u b l i c i t a s S . A., 
La C h a u x - d e - F o n d s . 2739 

Jeune voyageur routine 
est demandé. 

Adresser offres sous chiffres P 2 0 9 0 9 C à P u b l i c i t a s 
S. A., L a C h a u x - d e - F o n d s . 2762 

On cherche 
p o u r l abo ra to i r e s de g r a n d e us ine d 'é lec t r ic i té 

1er 
sur c o m p t e u r s d 'é lec t r ic i té , ho r loges commutalrice.=. etc. 

Olt'res et références sous chiffres F 595 O à P u b l i c i 
t a s S . A., B a l e . 2760 

Pour cause de cessation de commerce 

on offre à vendre on à louer 
dans localité du VAL-DE-TRAVERS, à proximité de la gare 
dn Régional, une 

FABRIQUE 
se composant de 6 ateliers d'une superficie totale d'environ 
500 m2. 

Munie de la force hydraulique, 60 chevaux maximum, 
moteur électrique de secours 15 chevaux, un dito avec bat
terie d'accumulateurs, 64 éléments, pour l'éclairage de l'usi
ne 200 lampes environ. L'immeuble comprend outre les ate
liers: 2 magnifiques logements et les Bureaux, magasins et 
vastes combles. 

Outre cela, il y aurait un atelier muni de la môme force 
de 100 m ' d e superlicie dans le bâtiment duquel se trouvent 
2 appartements et combles. 

Il y aurait encore différents petits immeubles attenants à 
l'usine qui peuvent être vendus au preneur pour lui don
ner du dégagement. 

En cas de vente, le vendeur resterait éventuellement in
téressé dans l'affaire. 

Ces deux usines possèdent en outre un outillage complet de 
monteur de boîtes pouvant servir à faire la munition, tel que: 
presses à friction, excentriques, de différentes marques de 
fabrique, machines à coulisses, pantographes, automates B 
tourner, fraiseuses, laminoirs, outillage de mécanicien cl 
quantité de machines dont le détail serait trop long à donner. 

Les industriels qui désireraient s'intéresser soit pour le-
usines seules sans l'outillage, ou ce dernier y compris, sont 
priés d'écrire sous P 4 9 0 M à P u b l i c i t a s S . A . , Neu-
c h â t e l . 27411 

Dans tous les cas l'outillage ne pourrait être 
vendu sauf vente des immeubles. 

Fusée 24-31 
Fournisseurs pour toutes les part ies sont 

priés de faire offres à Rode'-Stucky, 8 0 , rue 

St-Jean. Genève. 2743 

Aide-Technicien 
ayant fait école d'horlogerie et sachant bien 
dessiner trouverait emploi tout de suite dans 
importante fabrique d'horlogerie pour un rem
placement de 3 mois. 

A d r e s s e r offres s o u s P 5 2 6 2 J à P u b l i c i t a s 

S . A,-, S t - I m i e r . 2763 

Fabrique d'Horlogerie soignée 

fiiiitai-MïÉix & Cie 

132, rue du Parc 

LA CHAUX-DE-FONDS <Saisse) 

FABRIQUE HUITAINE 
Marques : HUITAINE, RAMA, OBSERVATOR 

S p é c i a l i t é : uaooisc ton 

§ 8 JOUHS. 
tous g e n r e s , toutes g r a n d e u r s , avec cadrans habituels et cadrans R a d i u m 

JVIonfres pour automobiles 
é--*r^ et pur aéroplanes 

MootFB Portefeuille on Pochette 
Montre Presse - lettres 

BOULES CRISTAL. - PENDULETTE 
Mouvements ronds et rectangulaires 

à remontoir ou à clé 

C a t a l o g u e f l luwtré 
f i 'unco Mm- «leiimmlc:. 

Dessins au lu de grandeur naturelle-

Mouvements disponibles 
ancre 17-10'", lép. et savon. 

sont demandés 
en expl. et hauleur normale. 

Offr. sous P 2 0 9 0 8 C à Pu
b l i c i t a s S. A., La C h a u x -
de-Fonds . 2763 

Monsieur i\gé «le .').*> ans, 
connaissant le pays et la lau-
gue, accepterait place de. 
voyageur, pour articles rie 
vente courante. 

Prière d'adresser les offres 
i B . Z . 101 , poste restante. 
D e l é m o n t - g a r e . 2764 

ayant travaillé dans une fa
brique d'horloaerie, expéri
mente et de confiance est de
mandé pour tout de suite. 

Faire offres avec copies de 
certificats à 

- M. J. Simon, 
2738 M o r t e a n (France). 

La Fabrique d'horlogerie 

Rannàz 
à Cluses 

l i v r e toujours très rapide
ment tous genres de m o u -
v - m e n t s , e e r c l e s , s e r 
t i s « t i r e s , etc. 2761 

Adresser les commandes à 
C l u s e s (Hte-Savoie). 

Bracelets cuir 
en tous genres 

pour mon 1res et boussoles 
Fabrication suisse soignée 

Prix avantageux 2366 

Charles Kœilig-Tolck 
Fleu r i e* 

Démailliez, s.v.p., cartë-échautil-
lons. directement, ou a E. To lck , 
Jacob Brand 8, Chaux-do^onds. 

USINE A VENDRE 
P o u r c a u s e i m p r é v u e 

à vendre 
une fabrique d'ébauches et finissages 
d 'oxce l len te e t a n c i e n n e r e n o m m é e , suscep t ib le 
d e g r a n d d é v e l o p p e m e n t , spécia l i tés e n pe t i t e s 
p ièces a n c r e e t cyl indre . L 'us ine p e u t o c c u p e r 
a u beso in 2 5 0 ouvr ie rs . I m p o r t a n t a te l ie r d e 
m é c a n i q u e a t t e n a n t , auss i e n p le ine explo i ta 
t ion est c o m p r i s d a n s la v e n t e . F o r t e s com
m a n d e s e n cours d ' exécu t ion . V u sa s i tua t ion 
d a n s u n vi l lage indus t r ie l , a y a n t électr ici té , s ta
t ion d e c h e m i n d e fer, l 'affaire conv iend ra i t 
p a r t i c u l i è r e m e n t à g r a n d f ab r i can t d 'hor loger ie 
o u c o n s o r t i u m dés i r an t f o r m e r u n e socié té . 

Offres sous chiffres P 2 2 6 U à Publ ic i t as 
S. A. , N e u c h â t e l . 2726 

VERRES DE MONTRES 
A v e n d r e à des pr ix avan t ageux en b loc ou 

par lots , env i ron 21)0 g ros ses de v e r r e s de m o n t r e s , 
«laces ni i -concaves, lent i l les , e tc . , en parfait état et 
c lassées par n u m é r o s . 

P r i è r e d ' a d r e s s e r les offres s o n s P 2 7 5 4 G à 
P u b l i c i t a s S . A . , L a C h a u x - d e - F o n d s . 2784 

Mouvements cylindre 11-12 lig. 
Qui fournira i t ces g e n r e s p r ê t s d a n s bo i t e s 

remises par commet t a n t ? 
A d r e s s e r les offres sous c h i u r e s P 2 0 8 7 3 G à 

P u b l i c i t a s S . A . , L a C h a u x - d e - F o n d s . .2781 

18 el 19 li 

. 

-

Stock de m o u v e m e n t s 28 à 'M) d o u z i è m e s , ti
re t te , qua l i té so ignée , lép . et sav. , cal ibre r é s e r v é , 
à v e n d r e en m o u v . seuls ou m o n t r e s c o m p l è t e s , au 
gré de l ' acheteur . Allaire u n i q u e . 

Offres sous P 2 0 8 6 7 G à P u b l i c i t a s S . A . , 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 2744 
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Méda i l l es 
aux Expositions universelles 

Hors concours 
I p P l ï g i l I l P ! Genève 1896 

Chaînes 

1S97 

GAY Frères & G° 
Genève 

Fabrique suisse de Bracelets cuir. tco^fi,^.lA7N^EeMft
0Rusoo9u"NreEmeÈ 

E C R I N S pour l'horlogerie, la bijo' terie, l'orfèvrerie. M a r m o t t e s . 
Livraison rapide el soignée. 216V 

LUCIEN CAMPICHE 
2, Place de l'Hôtel-de-Ville. L a C h a u x - d e - F o n d s 

FABRIQUE D'HORLOGERIE COMPLIQUEE 
RÉPÉTITIONS A QUARTS ET MINUTES DE 17 24 LIG. 

Chronographes-Compteurs, Quantièmes, Carillon, Automates 
ce CONCERTO » déposé . 2694 ! 

WALTER MEYLANf 
Rue Jacob Brandt, 4 LA CHAUX-DE-FONDS Téléphone 713 

I bracelets cuir F 
0 1 ~ = d e f a b r i c a t i o n a n g l a i s e p o u r = H - Itfi 

" Montre bracelet " z r 1 

k 
111, Paix, 111 

La Chaux-de-Fonds 

S 
46, Cannon Street 

L O N D O N E. C. 

Atelier de Réglages 
MARIUS VAUCHER, FLEURIER 

Réglages ancre dep. 13 lignes 1 
Réglages cyl. depuis 10 lignes g

s
r ^ s

e s 

Réglages Roskopf ) 
Livraisons rapides. — P r i x a v a n t a g e u x . — Travail consciencieux. 

Force électrique. 1432 Téléphone 1.30 

• 
i i Manufacture d'Horlogerie Lgg 

Ä. GROSSERT 
. 

. 
Crémil ies (Ct. de Berne) 

MONTRES BRACELETS 
11 à 13 lignes, cylindre et ancre 

3/4 plaline et à pont, argent, métal, nacre. 

Grande production de TU on fres bonmarehé 
pour exportation 

jVIonfres ancre 19 lignes 
qualité bon courant 

argent, argent galonné, métal et plaqué or. 
P r i x a v a n t a g e u x . 2072 

BANQUE POPULAIRE 
Fondée en 1869 S U I S S E 69°48 Sociétaires 

* ' ' • " • - " 

Capital et réserves : Fr. 84.000.000 

Sièges et Agences : Al t s t e t t en , Bâle , Be rne , Dietikon, 
Fr ibourg, Genève, Lausanne,, Montreux, St-Gall, 
Tha lwi l , Uster , Wetzikon, Win te r thu r , Zurich. 

Jura Bernois: 
Delémont, Moutier, Po r ren t ruy , Saignelégier, 

St-Imier, Tavannes, Tramelan. 

Escompte de papier commercial. 
Crédits et Prêts. — Avances sur traites. 2496 
Comptes-courants débiteurs et créditeurs. 
Encaissement d'effets, coupons, etc. 
Change de valeurs étrangères. 

•Matières or et argent. P 8.173 Y 
Dépôts et placement de fonds. 
Livrets d'Epargne. — Obligations à terme. 

L Exécution de toutes opérations de banque. 

.-J 
F A B R I Q U E de P I G N O N S D'ECHAPPEMENTS 

- Pivotages deroues d'ancre -_ 
Assortiments Roskopf pivotes. 

r50I7j Production Journalière: 1000 douzaines. 1872 
E M I L E M O E R I - R Ü F E R , ST-IMIER 

Fabrique de Balanciers compensés 
EMILE CRAUSAZ 

Rue Winkelried 4, G E N È V E 2101 

Balanciers pour horlogerie de précision et tous genres 
,. Balanciers non-magnétiques " 

Installation spéciale pour la fabrication des balanciers a c i e r - n i c k e l 


